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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/12/2022 dans l’établissement GAEC DE

KEROUMEL implanté Kéroumel 29290 MILIZAC-GUIPRONVEL. Cette partie 6 Contexte et constats 8
est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/  )  .

-

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• GAEC DE KEROUMEL
• Kéroumel 29290 MILIZAC-GUIPRONVEL
• Code AIOT : 0052901856
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La SCEA de Keroumel est autorisée par arrêté Préfectoral n° 106/2010AE du 2 septembre 2010
complété le 30 novembre 2012 autorisant le GAEC DE KEROUMEL à exploiter un élevage porcin et
bovin avec :
sur le site de 6 Keroumel 8 en MILIZAC
— 318 porcs reproducteurs
— 1998 porcs charcutiers et cochettes non saillies dans la limite de 5996 porcs charcitiers engraissés
par an
— 1266 porcelets en post-sevrage
— 90 vaches laitières



sur le site de 6 Lescuz 8 à Bourg Blanc
- 571 porcs charcutiers et cochettes non saillies dans la limite de 1713 porcs charcitiers
engraissés par an
- 480 porcelets en post-sevrage
Un récépissé de changement d’exploitant en date du 18/06/2021 prend acte de la reprise de l’EARL
DU LEURE en Bourg Blanc, relatif à l’exploitation d’un atelier bovins de 86 vaches laitières par
récépissé de déclaration du 23/11/2010.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Inspection des prescriptions de l'arrêté préfectoral

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

• le constat établi par l’inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l’inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale, d’une
mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension,…

Il existe trois types de suites :
• 6 avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• 6 susceptible de suites administratives 8 : lorsqu’il n’est pas possible en fin d’inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 6 sans suite administrative 8.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats



Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

11

Dispositions
relatives aux

forages
(implantation,

protection,
tête)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

19
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

12
Collecte des

effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

23-I
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

16

Notification
des

changements
du plan

d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

27-2-d
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

17

Dispositions
relatives au

compostage,
températures

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

29
/

Lettre de suite
préfectorale

2 mois

20

Dispositions
relatives au

compostage,
surveillance

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

39
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral
du 20/11/2012,

article 1
/ Sans objet

2

Conformité de
l’installation à la

demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 3
/ Sans objet

13
Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-III
/ Sans objet



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

5
Défense conte

l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

6
Installations

électriques et
techniques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ Sans objet

8
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ Sans objet

9

Dispositions
relatives aux

prélèvement d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 17
/ Sans objet

21
Émissions

atmosphériques
d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45
/ Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

Lors de l’inspection il a été constaté un dépassement de la production de porcs charcutiers, et d’un
regroupement des vaches laitières sur le site de Kéroumel.
Par ailleurs, l’augmentation des surfaces exploitées en propre modifie le plan d’épandage.
Enfin, la gestion des eaux de ruissellement des aires découvertes, au niveau de l’atelier bovin doit
être gérée de manière à contenir ces effluents vers un stockage conforme.

2-4) Fiches de constats



N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d’azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/11/2012, article 1

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
effectifs

Constats : Les effectifs sont supérieurs aux effectifs de l’arrêté préfectoral valide.

— Les effectifs produits durant la campagne 2021/2022 sont de 9208 porcs charcutiers.
Or l’effectif autorisé par l’arrêté préfectoral du 31/12/2012 est de : 5996 PC/an sur le site de
Keroumel en Milizac, et 1713 PC/an sur le site de Lescuz à Bourg Blanc.

— L’effectif laitier sur le site de Keroumel est de 161 vaches laitières.
Or l’effectif autorisé par l’arrêté préfectoral du 31/12/2012 est de 90 VL.
Cependant, vous avez repris l’EARL DU LEURE à Bourg Blanc, ayant un récépissé de déclaration
pour 86 vaches laitières.

Un dossier d’installation classée a été déposé en vue de présenter l’augmentation des effectifs.
Aussi en cas d’irrecevabilité du dossier, vous serez mis en demeure de respecter les effectifs
autorisés par l’arrêté d’autorisation du 31/12/2012.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Susceptible de suites

Proposition de délais : Sans objet

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d’enregistrement.
L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la
conception, la construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : Non respect de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 30/11/2012, relatif aux effectifs
porcins et bovins autorisés.

Un dossier d’installation classée a été déposé en vue de présenter l’augmentation des effectifs.
Aussi en cas d’irrecevabilité du dossier, vous serez mis en demeure de respecter les effectifs
autorisés par l’arrêté d’autorisation du 31/12/2012.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Susceptible de suites

Proposition de délais : Sans objet



N° 5 : Défense conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’un
ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d’eau d’au moins 120 m³ destinée à l’extinction est
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d’extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
— s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un extincteur
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 6 Ne pas se servir sur flamme gaz 8 ;
— par la mise en place d’un extincteur portatif 6 dioxyde de carbone 8 de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l’entrée des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
— le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
— le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ;
— le numéro d’appel du SAMU : 15 ;
— le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation.

Après avis des services d’incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de
lutte contre l’incendie peuvent être fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation.

Constats : La lagune a été validée comme protection externe contre l’incendie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 6 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux
normes applicables.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si
l’exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 8, les fiches
de données de sécurité telles que mentionnées à l’article 9, les justificatifs des vérifications
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les
suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de
l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : Un contrôle des installations électriques a été réalisé le 13 et 14 juin 2022 par l’entreprise
6 Claorec contrôle électricité élevage 8.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Déclaration annuelle des flux d’azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
PAR 6 Art 4.2 : Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l’activité génère un fertilisant azoté destiné à
l’épandage sur uneparcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a
l’obligation d’effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d’azote de
toutes originesépandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation estétendue aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluentsd’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l’année précédant l’année en cours au31 août de l’année en cours et s’applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.

Constats : La déclaration annuelle des flux d’azote pour la campagne 2021/2022 a été réalisée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à
l’exclusion de toute autre activité, notamment d’irrigation.

Le prélèvement, lorsqu’il se situe dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement, est
conforme aux mesures de répartition applicables.

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est
déterminé par l’exploitant dans son dossier de demande d’autorisation.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.

Constats : Une analyse d’eau brute du forage sur le site de Keroumel a été réalisée le 11/10/2022. La
teneur en nitrate est de 55.6 mg/l. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier
et à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.

Constats : Le forage est situé sur l’ilot n°11
Prévoir un périmètre de protection au niveau du forage

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois



N° 12 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats : Il a été constaté, en bordure du chemin d’exploitation du GAEC l’accumulation de
matière organique dans une rétention.
Ces effluents sont issus du ruissellement de l’aire découverte et passage de bovins.

Vous avez indiqué curer une fois par an cette rétention.

Veuillez aménager un stockage conforme pour réceptionner les effluents issus du ruissellement des
aires de passage au niveau de l’atelier bovin

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 13 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l’article R. 211-81 du code de l’environnement.

Constats : Le respect des capacités de stockage d’effluent est démontré et validé par l’arrêté
préfectoral du 30/11/2012 pour les effectifs de
7709 porcs charcutiers produits par an et 90 vaches laitières.

— Veuillez présenter les modalités de gestion des effluents d’élevage du fait du dépassement des
effectifs autorisés.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet



N° 16 : Notification des changements du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d

Thème(s) : Élevage, dispositions générales

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Toute intégration ou retrait de surface du plan d’épandage constitue un changement notable
notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l’exploitant agricole de l’unité et l’aptitude des terres à l’épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d’épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l’objet d’un plan d’épandage d’une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d’épandage et l’ancien, la transmission de l’aptitude des terres à l’épandage
peut être remplacée par les références de l’acte réglementaire précisant le plan d’épandage
antérieur dont elles sont issues.

Constats : Les surfaces exploitées sont en augmentation.
Le plan d’épandage doit faire l’objet d’une mise à jour.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Dispositions relatives au compostage, températures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
― les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée ;
― la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six
semaines.
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en
application du livre V du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées,
enregistrées ou autorisées à ce titre.

Constats : Absence de cahier de compostage complet.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 2 mois



N° 20 : Dispositions relatives au compostage, surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39

Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 29.

L’élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l’andain.

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l’aspect macroscopique
du produit final (couleur, odeur, texture).

Constats : Absence de cahier de compostage.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 21 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45

Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet

Prescription contrôlée :
L’exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d’ammoniac provenant de
chaque bâtiment d’hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l’arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 6 L’exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu’il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier. 8

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l’année 2020

Constats : La déclaration des émissions atmosphériques d’ammoniac a été réalisée pour l’année
2021.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet


